
 

 

 

Communiqué de presse conjoint Vivendi, Fininvest et Mediaset 

Paris, Milan et Cologno Monzese, le 18 novembre 2021 

Vivendi, Fininvest et Mediaset conviennent d’amender certaines 

dispositions des accords du 3 mai 2021 dans la perspective d’une 

modification de la structure du capital de Mediaset avec 

l’introduction d’une double catégorie d’actions 

Vivendi, Fininvest et Mediaset annoncent qu’ils sont convenus aujourd’hui d’amender certaines dispositions 

des accords conclus les 3 mai et 22 juillet 2021 dans la perspective des propositions soumises à 

l’Assemblée générale de Mediaset du 25 novembre 2021, en particulier l’introduction d’une structure du 

capital social à deux catégories d’actions (actions ordinaires A et actions ordinaires B), sous réserve de 

l’approbation de l’Assemblée générale, prévoyant la conversion de toutes les actions Mediaset existantes 

en actions ordinaires B et l’attribution d’une action ordinaire A pour chaque action ordinaire B. 

En conséquence, compte tenu de l’engagement de Vivendi de vendre la totalité de sa participation dans 

Mediaset détenue actuellement par Simon Fiduciaria sur le marché à un horizon de cinq ans, il a été convenu 

aujourd’hui qu’un cinquième des actions ordinaires A et des actions ordinaires B seront cédées chaque 

année (à compter du 22 juillet 2021) au prix minimum de 1,375 euro la première année, 1,40 euro la 

deuxième année, 1,45 euro la troisième année, 1,5 euro la quatrième année et 1,55 euro la cinquième année 

(à moins que Vivendi n’autorise la vente de ces titres à un prix inférieur) ; en tout état de cause, Vivendi a 

le droit de vendre ses actions ordinaires A et/ou actions ordinaires B détenues par Simon Fiduciaria à tout 

moment si leur prix atteint 1,60 euro. Ceci sans préjudice du droit de Fininvest d’acquérir tout titre non 

vendu à chaque période de 12 mois, au nouveau prix annuel fixé. 

De plus, compte tenu de la volonté de Vivendi de voter en faveur des propositions du Conseil 

d’administration de Mediaset concernant l’introduction d’une structure de capital social à double catégorie 

d’actions, les parties se sont accordées, en dérogation partielle de ce qui avait été convenu initialement le 

3 mai 2021, pour que Vivendi puisse exercer ses droits de vote associés aux titres qu’il détient directement 

– et qu’il instruise Simon Fiduciaria afin que ce dernier exerce les droits de vote associés aux titres détenus 

pour le compte de Vivendi – lors de l’Assemblée générale de Mediaset du 25 novembre 2021 en votant en 

faveur de la proposition créant une double catégorie d’actions.  


